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-& v 1 - contifd cntral
k ure des pouvoirs et des devoirs spéci.pour les, Comités. de Régie en général '4enitý Central aura- les pouvoirs et les. devoirs

arits:
Il est autorisé à signer les cartes &*admnis-
dès nOuveaux membres.%
Il revise les certificats. de -médecins et au-

fournis par un aspirant qui a obtenu sonkission dans ure succursale et voit à ce que
503it conforme à- la Constitution et aux Ré--
MDts.
'Il déclare nulle toute admission accordée
PUliëenit ou en cotaeto avec-îuel-

Demandes d'admissioni et è-ertificasrqi
pour MM., ..
Lous:Sénécal, -journalier, g22.ans..Stjllyaci.nthe
Phil. Gaudette, menuisIer,27 ansý. 'i
Lsý Parisauît journlier, 38 an.s..HAdmis. -- *- nÉt le'Comité-saourne.

DihiANcHE, 30 AoUT.
Appliciitioipotrbéné~fices-de AI. j. B. Bru-

Résolu de payer :,aux -malades .. $4750
Rapports desucursales [imnpression]. 2.25.il.est, ensuite -résolu: que-la décision du Co--
rpté la s4aÙce.du. ig aourn 1tusy

vous étions' ners et heureux dé vous com-pter qu'article de la Constitution,, ou des Règlc-asnos raàngs pour avoir un, moyen facile de men délr nl ou.ééfcacoýiréuàstret de vous porter SL:ZOurs. 4 I élr:n otbnfc cod réuFIN.lièrement par. un e succursale et il enjoint à tel
____________________mernb.equi aura ainsi reçu dés béné&ices à tort,de rembourser les-.'lds sous peine d'ýtre ar-riéré pour. autaut. '

5,.11 dÉclare nulles toutes -résolutions ou rè-glements alors mêmne *ou'ils serien oa~~
XXV 'iîatiozstels$ résolutions ou règlements ne, sont pas con-formnes à l'esprit de, la Constitution 'et des ré-i..Quand.la société est invitée à sortir.en glernents.orps,,pour, assister à quelque féte.ou eni toute 6. l a juridiction, sur tous les membres ab-utre occasion, il faut que l'invitation soit ac- sents, c'ecst-à-zdire de tous ceux- qui ne denjeu.eptée par la majorité des membres. présents à rent pas ou ne demeurent plus dans les limitest séance où l'invitation a été produite, d'une succursale. -.2, Tout membre qui ne sortira. pas sera. pas- 7. Il est spécî*.lement chargé de l'administra-bit d'une amiende de vingt-cinq c'entins, à tion des bureaux oui succursales ýétablis ; en exi.ioians de maiadiq ou d'absence, géant, d- chaque mois, de .out bureau ou suc.3.-Tout membre qui appartient à d'autres cursale. un rapport détaillé de leurs délib4ra-,cjétés pourrasortir en corps dans les rangs de tions et de leurs finalcei ;de temps crn temps2 dites sociétés, sans.être tenu de payer les :' -ourra exiger la production, à St.-Hyacinthe,ààedes imposees par les règlements, pourvu. L ,régistres et des livres de comptes de toutdfl porte alors l'insigne de l'Union St-Joseph, bureau ou succursale,que l'assistant.commissaireordonnateur ait 0 4e.ulu,taéla chose.

4. l[est bien entendu qu'aucune sortie ayantpouvant avoir un but ou une visée politique
çonque ne pourra être permise.

S. L'amende de 50centins ne sera chargée
'au>: embres qui n'assisteront pas, à la Fêteonale* n'étant ni malades ni absents et MERCREDI, Ï6 A0uiÉ 189i.cedc 25 centins, dlans pour les sorties fu- Présidence de B. 0., ]3éland,, écr.,. Président.alles, la Fête;-Dieu et la St-Jean-Baptiste-; Présents M .D. Dumaine, A. flçrnier, E.tes autres sorties devront se faire sans obli- Clapin, F. Lajole, E. Bou1dre>au,. J. ÉMarqan, T>.on. -Fiset, J. A. Casavant et J. A. Cadotte.L'appel des membres présents à une sor- Après lecture, les minutes de la., dernièresera faitau départ etau etour de chaque séance sont approuvées;ce-t tout membre qui n'aura pas répondu, à Application pour.bénéfices -dc M.- Ed. Du.deux appels sera çonsidéré comme n'ayant fort, 20, août.


